
Ma machine
à laver, c’est mieux
entre 11h et 17h.
Ça fait moins tache
sur la facture.

Le bihoraire
change d’horaire !
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A partir du 01 janvier 2026, l’horaire des heures pleines et heures creuses 
s’adapte à la réalité énergétique du réseau.
Une plage supplémentaire d’heures creuses chaque jour et un même 
horaire sur l’ensemble des 7 jours. L’horaire du week-end suit désormais 
celui de la semaine.

Derrière ce changement, une volonté de s’adapter aux nouveaux usages 
d’une part mais surtout, de stimuler la consommation lorsque l’électricité 
de source renouvelable est disponible. La part des énergies renouvelables 
ne cesse de croître et nous permet de consommer mieux, à moindre prix 
à des moments de la journée où, par exemple, le vent et le soleil sont 
généreux.

De nouvelles habitudes à prendre qui auront sans aucun doute des 
effets positifs sur vos dépenses en énergie ainsi que sur la gestion 
du réseau et des ressources. 

Heures pleines : 07h - 11h & 17h - 22h

Heures creuses : 11h - 17h & 22h - 07h
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